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PERMANENCES DU MAIRE ET DES ADJOINTS

Lundi de 9h30 à 11h30 : Brigitte QUÉLEN, Adjointe aux affaires scolaires et culture
Mardi de 10h00 à 12h00 : Hervé L’HÉVÉDER, Maire
Mercredi de 10h00 à 12h00 : Eric FEJEAN, Adjoint à l’urbanisme, agriculture et 
environnement, tourisme
Jeudi de 9h30 à 11h30 : Gilbert LE BLEVENNEC, Adjoint aux affaires sociales
Vendredi de 10h00 à 12h00 : Jacques DENOUEL, Adjoint aux travaux, voirie, bâtiments 
communaux, accessibilité aux personnes à mobilité réduite
Samedi de 10h00 à 12h00 : Claudie LE JANNE, Adjointe aux finances

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
Le samedi matin de 9h00 à 12h00 – Permanence Etat Civil

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA GARDERIE MUNICIPALE
Le matin de 7h30 à 8h30
Le soir de 16h30 à 18h30

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA BIBLIOTHEQUE DE LOUARGAT
Le mardi et le vendredi de 16h30 à 18h15.

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA BIBLIOTHEQUE DE SAINT-ELOI
Le dimanche matin de 10h00 à 12h00.

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA POSTE DE LOUARGAT
Le Bureau de Poste est ouvert du lundi au samedi de 9h00 à 12h00.



La vie d’avant tarde à arriver si tant est 
qu’elle revienne. Je ne peux que pen-
ser aux commerçants qui vivent une 
situation catastrophique et leur mon-
trer mon soutien, votre soutien dans 
cette situation qui n’a que trop durée.

Vous avez été nombreux à nous appe-
ler en début d’année pour nous faire 
part de vos difficultés à obtenir un 
rendez-vous pour vous faire vacciner 
ou l’un de vos proches.
Après plusieurs échanges avec l’ARS 
et la préfecture, il nous a été proposé 
de recenser la population volontaire 
en mairie. En relation avec le CIAS 
de Guingamp Paimpol Agglomération, 
nous avons pu bénéficier de créneaux 
horaires au centre social de Guingamp.
Je remercie les services administra-
tifs de la mairie ainsi que Gilbert LE 
BLEVENNEC pour leur investissement. 

Vous avez peut-être lu dans la presse 
que la commune a fait l’objet d’un 
contrôle de la cour régionale des 
comptes. Les recommandations, au 
nombre de 3, sont toutes mises en 
œuvre dès cette année.

Lors du vote du budget 2021 de la com-
mune, Monsieur GUYOT, Receveur des 
finances publiques, nous a indiqué que 
la situation financière est certes dégra-

dée mais il ne faut pas s’alarmer outre 
mesure. Les différents investissements 
prévus en 2021 se feront sans emprunt 
ni augmentation des impôts commu-
naux.

Dans le cadre du déploiement de 
la fibre optique en Bretagne avec le 
concours de la région, du département 
et de GPA, les travaux ont débuté cou-
rant mars sur la commune.
La fibre va permettre aux habitants de 
tout le territoire communal de recevoir 
internet à très haut débit en filaire. 
Autrement dit, nos adolescents ne nous 
diront plus que ça « rame » ici, la com-
mune sera entièrement desservie pour 
fin 2026.

Une partie du déploiement se fait en 
souterrain, l’autre la plus importante, 
est réalisée en aérien. C’est pour cette 
raison qu’une campagne d’élagage est 
lancée sur la commune. Je remercie 
les propriétaires et locataires riverains 
qui ont coupé leur bois. Mais il reste 
encore beaucoup à faire !!!

Plus loin dans le bulletin, vous trou-
verez une proposition d’achat groupé 
d’électricité. La commune a signé un 
partenariat avec une start up pour 
proposer aux Louargatais qui le sou-
haitent, la possibilité d’acheter moins 

cher l’électricité. Cela en mutualisant 
la demande pour pouvoir peser sur 
les différentes offres des opérateurs 
d’énergie électrique.

Nous sommes confrontés à une dégra-
dation importante des plâtres sur les 
voûtes de l’église. A priori, il s’agit 
d’infiltrations d’eau au niveau des ché-
neaux. Pour apprécier l’état de la char-
pente et avoir une vision pertinente 
des dépenses à réaliser et des travaux 
à prioriser, nous avons sollicité une 
architecte spécialisée dans ce type de 
bâtiment. Son diagnostic et son rap-
port nous seront remis à la fin du 
second semestre 2021.

Enfin, je veux lancer un coup de 
« gueule » contre les incivilités de cer-
tains qui polluent la vie et le cadre de 
vie de la majorité. Je me désole et suis 
en colère quand je vois des masques, 
des sacs en papier, des canettes, des 
cartons, des ordures jetées dans les 
rues, les parterres, les fossés et les bois. 
Beaucoup font des efforts, quelques-
uns les ruinent !!

Passez un bel été 2021

➝ Le Maire,
Hervé L’HEVEDER

L E  M O T  D U  M A I R E
UR GOMZ GANT AN ITRON VAEREZ

UR GOMZ GANT
AN AOTROU MAER
LOUARGATAIS, LOUARGATAISES,

Nous sommes entrés dans notre seconde année avec le virus de la covid 19 comme « fil rouge ».
Nous avons subi un 3ème confinement.
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RESTAURATION DES VITRAUX
DE L’ÉGLISE DE ST ÉLOI

Elle se fait en 3 étapes :

La dépose des panneaux, démontage et 
remontage complet du panneau, puis la 
repose.

Le démontage des panneaux peut s’avérer 
délicat car il n’y pas de joint entre la pierre 
d’encadrement et le vitrail, certains petits 
carreaux peuvent alors se fendre.

C’est le moment de s’occuper des pièces 
cassées, d’en refaire certaines. Yannick réa-
lise alors des patrons qu’il envoie ensuite 
à M. LE FUR, vitrailliste chez Lumi-Vitrail 
à L’Hermitage-Lorge qui répare les pièces 
peintes. En effet, cela requiert un outillage 
et une cuisson dans un four spécial.

Yannick rénove les pièces en verre de cou-
leur en les taillant à l’aide d’un diamant.
Il installe ensuite des baguettes de plomb 
qui prennent la forme voulue et main-
tiennent les verres entre eux. Puis il réalise 
les soudures à l’étain. Ensuite, il étale un 
mastic qui permet au vitrail de se solidifier 
et de devenir étanche.
Enfin, c’est la pose des vergettes (tiges 
métalliques) qui permettront aux vitraux de 
faire face aux attaques du vent.
Il réalise toutes ces étapes au foyer mille 
clubs. 
Les vitraux, remis à neuf retrouvent leur 
place à St Eloi. 

Yannick, après une première formation de 
tailleur de pierres, a eu l’opportunité d’être 
embauché et initié au métier de verrier.  
« Cela m’a plu tout de suite !! »
Il a travaillé 20 ans en atelier à Quintin et a pu 
ainsi participer à la restauration des vitraux 
de nombreux bâtiments anciens « j’ai eu la 
chance de voir des belles choses !!!»
Lorsque l’entreprise HSM vitraux, Atelier 
Sainte Marie de Quintin, a fermé ses portes, 
il s’est reconverti et a suivi une formation 
d’agent d’entretien du bâtiment. Cela lui a 
permis d’être embauché à la commune de 
Louargat en 2013 où il peut mettre en avant 
ses talents.

T R A V A U X
LABOURIOU

Certains vitraux de l’église de St Eloi nécessitent une restauration, des pièces cassées ou fragilisées nuisent à leur éclat.

L’équipe des employés municipaux compte dans ses rangs un artiste verrier en la personne de Yannick LE GUEN vitrailliste. C’est donc 
avec plaisir qu’il a accepté cette mission. Il utilise ses outils personnels pour réaliser la restauration.
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GUINGAMP 
HABITAT

COMMISSION DES TRAVAUX : 

FIN DE TRAVAUX
POUR LE POLE
ENFANCE JEUNESSE 

T R A V A U X
LABOURIOU

Logements locatifs sociaux
« Park-Saladenn »

Les 6 nouveaux pavillons de Type T3 ont 
été attribués et la remise des clefs a eu 
lieu le 3 mai 2021.
Ce projet a été initié en 2019 par l’an-
cienne municipalité dans le cadre d’un 
partenariat avec « Guingamp Habitat  » 
comme opérateur. Le chantier avait 
débuté en juin 2019, les terrains ont été 
vendus à « Guingamp Habitat » pour 
l’Euro symbolique, comme convenu 
dans le contrat initial.

•	 La réfection de la toiture de la mairie est 
terminée, elle a été réalisée par l’entre-
prise DROIT.

•	 La pose de panneaux photovoltaïques 
sur la toiture de l’espace forme est pré-
vue. Une demande de subventions est en 
cours, et le devis reste à affiner.

•	 La mise en place d’un pare-ballons entre 
le terrain de foot et le foyer mille clubs 
reste à finaliser.

•	 L’entretien des chemins de randonnées 
et d’exploitation reste d’actualité tout le 
long de l’année.

•	 Le balisage VTT a été réalisé au prin-
temps.

•	 L’installation des panneaux de signali-
sation d’intérêt local (SIL), financés par 
l’agglomération, a été effectuée fin mai.  

•	 Les travaux de la cour de l’école ont été 
effectués en concertation avec l’équipe 
enseignante, un aménagement paysagé 
est venu l’embellir.

•	 La sécurisation de la rue de la gare 
permet aujourd’hui une fluidité lors des 
moments de grande affluence.

•	 L’entretien et l’aménagement des 
espaces verts peut se remarquer le long 
des routes et de la voie publique. La pré-
paration du dossier et de la visite du jury 
pour la 4ème fleur a demandé beaucoup 
d’investissement.

•	 La pose de mobilier urbain au cimetière, 
à Coat Bré et à l’aire du Gollot a aussi été 
au programme.

•	 L’entretien courant : chemins de ran-
données, élagage, suivi du passage de 
la fibre, busage, empierrement des che-
mins d’exploitation, préparation du pro-
gramme de voirie restent du quotidien 
pour l’équipe des employés communaux.

Programme de voirie :

• Runambic
• Coat Conoz
• Catic
• Rue du Méné-Bré
• Kerdivoalanet
• Zone de Pors Diouris

Achat de matériel en cours :

• voiture pour le portage de repas.
• camion pour le jardin
• tracteur
• petit matériel de jardin

Les travaux du pôle enfance jeunesse ont pris fin. Il a pu 
ouvrir ses portes aux enfants du centre de loisir le 7 juillet.
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22540 LOUARGAT
06 40 49 95 86
jeremy.droit@hotmail.fr

B U D G E T  C O M M U N A L
BUDJED AR GUMUN

EN SECTION FONCTIONNEMENT,
LE BUDGET S’ÉQUILIBRE À 2 300 374€

Les principales dépenses en section investissement sont :
•	 La voirie : 200 000€

•	 La toiture et l’étanchéité de la mairie : 45 000€

•	 Le diagnostic énergie de l’école et du commerce de ST ELOI : 6 400€

•	 Le remplacement du véhicule servant au portage des repas, le tracteur et l’un des véhicules du service technique : 100 000€

•	 Achat de différents matériels à la cantine scolaire : 10 000€

Ces différents achats sont en partie subventionnés,
Nous n’aurons pas recours à l’emprunt.

Les charges de personnel s’élèvent à 51% du budget de fonctionnement,
Nous avons recruté du personnel contractuel à l’école du fait des règles sanitaires mises en place dans le cadre de la pandémie,
Par ailleurs de nombreux travaux sont réalisés en régie (entretien de la voirie, aménagement des abords de l’école, extension de la 
maison de santé, terrain de foot etc.).

Charges à caractère général : 
fonctionnement courant de la commune 

Charges de personnel 

Charges de gestion courante : 
créances non recouvrées et subventions 

aux organismes extérieurs

Reversement excédent Eau 
& Assainissement à GPA 

Charges financières et charges 
exceptionnelles : relatives aux intérets 

d'emprunts et subventions diverses 

Opérations d'ordre : 
écriture comptable interne

d'équilibre budgétaire 

Atténuation de produits : fiscalité 
reversement et dégrèvement des taxes

Graphique des dépenses de fonctionnement

Charges à caractère général Charges de personnel

Charges de gestion courante Reversement excédent Eau & Assainissement à GPA

Charges financières et charges exceptionnelles Opérations d'ordre

Atténuat ion de produits

■ 
■ 
■ 
■ 

■ 
■ 
■

10%
3%

25%

51%

5%

4%
2%
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A F F A I R E S  S C O L A I R E S
AFERIOU SKOL 

Il est vrai que les manifestations habituelles 
n’ont pas pu se dérouler, mais la dynamique 
équipe de l’Amicale laïque n’est pas restée 
les bras croisés (repas à emporter, opération 
pizza...). Toutes ces actions vont permettre 
d’offrir des activités aux enfants pour la 
prochaine année scolaire, en espérant que 
la situation sanitaire évolue favorablement.

Le début de l’année 2021 a été marqué par 
la mobilisation de tous pour sauver la classe 
menacée de fermeture. Les arguments défen-
dus auprès de l’Inspection Académique ont 
été convaincants et nous pourrons affron-
ter la rentrée prochaine sereinement à ce 
niveau, jusqu’à la sortie de la prochaine carte 
scolaire. (photo cour école avec banderoles).

L’installation du pôle «Enfance Jeunesse» 
près du groupe scolaire a occasionné 
quelques désagréments sur la cour élémen-
taire. Les enfants ont maintenant pris pos-
session de leur nouvel espace qui va être 
aménagé petit à petit.

En effet, une réflexion est menée conjoin-
tement avec les enseignants, le personnel 
communal, les parents, les enfants et les élus, 
afin de rendre les espaces agréables avec 
des zones ombragées pour des moments de 
calme, puis des zones de jeu, et des espaces 
végétalisés. Les enfants ont aussi été mis à 
contribution en dessinant leur cour idéale.

Une équipe d’étudiants en  licence de l’école 
d’horticulture de St Ilan, dans le cadre de 
leurs études, est venue sur place pour visuali-
ser les espaces afin de donner leur avis sur le 
projet d’aménagement des cours. Le résultat 
de leurs travaux est exposé dans l’enceinte 
de l’école sur des panneaux.

En passant devant l’école, on peut déjà voir 
une construction en forme de tipi, réalisée 
par Vincent et son équipe de jardiniers. 
Des potimarrons vont venir agrémenter ce 
tipi, pour réaliser de bonnes soupes cet 
automne...

BILAN DE L’ANNÉE

Chantier aménagement de la cour d’école

Le tipi de Vincent

Non à la fermeture de classe

Des ajustements ont dû être réalisés au niveau des plannings des agents municipaux afin de pallier aux absences, et d’assurer un 
service respectant au mieux le bien-être des enfants. Le personnel s’est toujours adapté et a su être réactif. Les relations entre les 
différents intervenants à l’école sont toujours restées cordiales, et chaque problème a trouvé sa solution.

Malgré le contexte sanitaire, la mise en place des protocoles successifs, l’année scolaire se termine sans problème majeur.
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A F F A I R E S  S C O L A I R E S
AFERIOU SKOL 

AMICALE LAÏQUE

L’Amicale Laïque de Louargat est avant 
tout une équipe de parents bénévoles 
qui organise des opérations et évène-
ments.

Notre association a pour but d’apporter 
un soutien financier aux activités scolaires 
de l’école des deux Ménés, de créer des 
instants de convivialité et festifs pour petits 
et grands à l’occasion de nos différentes 
actions.
Ces derniers mois ne nous ont pas permis de 
réaliser les évènements habituels, comme 
la kermesse de fin d’année ou encore 
le repas de novembre à la salle Argoat. 
Pour cette année scolaire 2020/2021, nous 
avons néanmoins pu réaliser l’opération 

calendriers, permettant à chacun d’avoir 
les photos de toutes les classes, une vente 
de parfum, un repas à emporter en mars 
en partenariat avec le restaurant le relais 
du Menhir, et nous avons terminé par une 
opération pizza en partenariat avec la bou-
langerie SCAVINER.
Concrètement, toutes ces actions nous ont 
permis de verser une somme pour que 
chaque classe fasse une sortie scolaire, 
l’achat de livres pour la participation au 
prix des incorruptibles, le financement des 
interventions en classe sur le thème du har-
cèlement scolaire, du respect et de la non-
violence, la réalisation de panneaux pour 
les nouveaux espaces extérieurs de l’école 
et l’achat de dictionnaires pour les CM2.

Mais pour exister et fonctionner, l’associa-
tion a besoin de membres actifs. C’est pour 
cela qu’elle est ravie de recevoir le soutien 
de tous : parents d’élèves, grands-parents 
et toutes personnes de bonnes volontés. 
Vous avez du temps de disponible, c’est tant 
mieux, vous n’en avez pas, ce n’est pas grave. 
Chacun a sa place dans notre association au 
gré de ses envies, de ses disponibilités, de sa 
motivation… Tout le monde peut s’investir 
lors d’une manifestation sans pour autant 
être membre, ne serait-ce qu’une heure. La 
bonne ambiance est garantie. N’hésitez pas 
à nous rejoindre à l’occasion de l’assemblée 
générale d’octobre.

➝ Les Présidents, Pierrig ROBIN
et Julien ROHON

Vente de pizzas

Opération chili avec le restaurant du Menhir
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Voici une liste non exhaustive des 
actions menées sur cette première 
année 2020 – 2021 :

-	 Mise en place d’un « Registre officiel 
personnes vulnérables »,

-	 Mise en place du nouveau dispositif 
de portage de repas à domicile par 
la Commune dès le 1er août 2020 (14 
bénéficiaires actuellement),

-	 Investissement dans un véhicule 
adapté au portage de repas,

-	 Transmission des bordereaux de 
déductibilité fiscale aux bénéficiaires 
du portage des repas (50% du coût 
du transport),

-	 135 rendez-vous sociaux en Mairie 
pour octroi de colis alimentaires (14 
bénéficiaires), aides à la recherche 
d’emploi, aides administratives

-	 56 visites à domicile pour aides admi-
nistratives et conseils,

-	 Mise en place d’actions pour le 
Téléthon du Méné Bré,

-	 Collecte alimentaire à « Intermarché » 
pour la Banque Alimentaire du Pays 
de Guingamp,

-	 Distributions de masques en Mairie et 
à domicile,

-	 Remise de paniers garnis en début 
d’année à 86 personnes à domicile et 
en EHPAD,

-	 Participation à 2 Conseils de Vie 
Sociale à l’EHPAD « TY MA ZUD »,

-	 Organisation de 6 réunions de CCAS,
-	 Participation aux commissions d’attri-

bution de logements « Guingamp 
Habitat »,

-	 Prises de 43 rendez-vous pour vac-
cinations COVID sur GUINGAMP, 
LANNION, PAIMPOL, PLEUMEUR-
BODOU, à la demande des particu-
liers.

L E  C E N T R E  D ’ A C T I O N S  S O C I A L E S
NAG A BLIJADUR A ZO ENNO ME LAR DEOC’H ! 

Les activités ont été bousculées par la 
crise sanitaire que nous avons traversée 
et qui nous parasite toujours.
Les activités d’un CCAS sont diverses et 
variées, de nombreuses démarches se 
font bien sûr par téléphone ou par cour-
riel mais un bon nombre des activités 
et des actions sont menées en relation 
directe avec la population.

ACTIONS MENÉES PAR
LES NOUVEAUX MEMBRES 

La nouvelle équipe municipale et les 
nouveaux membres du CCAS ont pris 
leurs fonctions en mai 2020, il y a donc 
juste un an.

Préparation des paniers gourmands pour les ainés

Nouveau véhicule pour la distribution des repas

Jeanne et François AUFFRET

Thérèse et Pierre RAULT

Il ne reste que 08 
lots disponibles 

28 € TTC le m²

A proximité immédiate des infrastructures sportives, 
de la maison de santé, des commerces et services

Laissez-vous séduire par une commune dynamique

LOTISSEMENT PARK SALADENN

Lots disponibles , viabilisés 
et libres de constructeur

Votre  maison individuelle  dans un 
écrin de verdure en 2021

Renseignements :  02-96-43-12-35  ou 
mairie-de-louargat@wanadoo.fr

Maison 
de 

santé
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TELETHON DU
MENE BRE
L’opération « Téléthon du Méné Bré » 
aura bien lieu début décembre 2021.

La Coordination 22 sollicite tous les béné-
voles susceptibles de leur venir en aide pour 
des missions de coordinateur (pilotage et 
organisation), de responsables affaires 
financières (remontées de fonds), anima-
tion de secteur (au plus près du terrain).
Une réunion en présentiel a eu lieu le 17 
juin, au parc de Kergoz, à GUINGAMP, 
sous l’autorité de Laurence DEROUET, 
Responsable Régionale Grand Ouest AFM.

Dès le mois de septembre une réunion sera 
organisée sur la Commune de LOUARGAT, 
elle nous permettra d’élaborer le pro-
gramme 2021.

MISE EN PLACE DU 
PLUI
Après le PLU vient le PLUI

Le Plan Local d’Urbanisme Inter-
Communautaire remplacera le PLU actuel 
en début d’année 2023. Il fixera les règles 
d’urbanisme pour les dix années à venir.
Le principal objectif de cette nouvelle régle-
mentation est écologique, notamment en 
limitant l’artificialisation des sols. Ceci per-
mettra de préserver notre environnement 
ainsi que les surfaces agricoles. Entre 2008 
et 2018, (période de référence pour l’élabo-
ration du PLU), 430 hectares ont été urba-
nisés sur le territoire de GPA. Ce chiffre 
sera strictement limité à 185 hectares pour 
la prochaine décennie. La volonté de l’État 
est de favoriser la rénovation et de densifier 
les zones déjà construites.
Après un inventaire qui s’est clôturé le 31 
mars 2021, auquel de nombreux louarga-
taises et louargatais ont participé, s’ouvre 
une période de consultation jusqu’en juin 
2022, suivie d’une enquête publique de 6 
mois pour une approbation du PLUI en 
2023.

PROPOSITION D’ACHAT GROUPÉ
Louargat organise un achat groupé pour vous permettre de réaliser des économies. 
Afin d’améliorer les conditions de vie de chacun, votre municipalité souhaite 
lancer un grand achat groupé qui vous permettra de gagner du pouvoir d’achat. 
L’objectif ? Permettre à chaque Louargatais de faire des économies sur sa facture 
d’énergie en utilisant la force du groupe.

Le principe de l’achat groupé est de réunir le plus de participants possible à Louargat 
pour négocier la meilleure offre auprès des fournisseurs.
Comment cela fonctionne-t-il ? Suite aux inscriptions, nous allons réaliser un appel 
d’offres auprès des différents fournisseurs pour obtenir les meilleurs prix, tout en 
favorisant la meilleure qualité possible et en étudiant la provenance de l’énergie.
L’offre vous sera ensuite communiquée pour que vous puissiez en bénéficier, sans 
obligation d’achat. La participation à l’achat groupé sera dans tous les cas gratuite et sans 
engagement.
Elle vous permettra simplement de recevoir l’offre qui sera obtenue grâce au regroupement.

Quelles sont les offres proposées ? 
L’énergie représente un poste de dépense important dans chaque foyer, c’est donc notre 
priorité de faire réduire cette facture, pour l’électricité et le gaz de ville.
Généralement, la négociation des achats groupés entraîne une réduction de plus de 150€ 
sur la facture d’énergie annuelle. Les autres besoins en énergie (fioul, propane) seront 
également identifiés.
Le vélo électrique : tous les Louargatais qui souhaitent acquérir un nouveau vélo ou 
un vélo à assistance électrique pourront l’indiquer pour obtenir une remise à l’achat, 
cumulable avec le bonus de l’État.
Pour cette opération, la commune sera accompagnée par le prestataire «Achetons 
Groupé», qui accompagne déjà d’autres collectivités et a notamment permis à un foyer 
d’économiser 540 e par an sur sa facture d’énergie grâce à son achat groupé d’énergie 
verte il y a quelques mois.

Comment bénéficier de l’achat groupé ? 
Si vous souhaitez que nous organisions un achat groupé, vous devez simplement complé-
ter le bulletin ci-dessous et le déposer à la mairie, avant le 31 août, dans l’urne prévue à 
cet effet. S’il y a suffisamment d’intérêt, nous organiserons une réunion d’informations 
au mois de septembre. 
Louargat prend soin de vous et de vos économies !

Bulletin d’intérêt (à découper et déposer à la maire)
Nom : ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom : ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance : ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone : ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Courriel : .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Entourer les réponses souhaitées :
Je suis intéressé pour      ❑ L’énergie      ❑  Le vélo

J’ai :      ❑ Électricité      ❑ Gaz      ❑ Bois      ❑ Propane      ❑ Fioul

Remarques : .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

I N F O S  U T I L E S 
TRAOU MAT DA C’HOUZOUT
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DÉPART DE MARION ET 
ARRIVÉE DE CATHERINE
Marion HORN, secrétaire générale en remplacement depuis le 5 mars 2018 a quitté 
ses fonctions le 28 février 2021 pour d’autres horizons. Elle est remplacée par 
Catherine LE SAINT depuis le 22 février 2021.

FAIT D’HIVER
Dans la nuit du 11 au 12 février, des routiers naufragés de 
la RN 12 ont pu bénéficier d’un peu de chaleur à la salle 
des fêtes de Louargat grâce à une opération solidarité de 
la part de la municipalité.

Ils ont pu se restaurer et utiliser les toilettes après une nuit 
passée sur le bord de la route dans leur camion. Si certains 
avaient des cabines aménagées et confortables, d’autres 
devaient rallumer leur moteur régulièrement pour avoir un 
peu de chauffage.
L’un d’entre eux, Philippe était inquiet. Diabétique, il n’avait pas pris son insuline. Une 
solution a pu être trouvée mais n’a finalement pas servie puisque la préfecture a levé 
l’interdiction de circuler vers midi. Il allait pouvoir retourner chez lui.
Un autre était très fâché par la situation car il aurait dû être à Caen dans la matinée pour 
rejoindre l’Angleterre par Ferry.
Tous étaient très reconnaissants envers Louargat pour cet accueil chaleureux qui a valu à la 
commune l’honneur d’un reportage au journal télévisé de TF1.
«Mesdames et messieurs de l’équipe municipale,
Je vous remercie de tout mon cœur pour votre accueil très chaleureux dans votre salle des fêtes.»

 Bruno BOUTEMY, un routier  

I N F O S  U T I L E S 
TRAOU MAT DA C’HOUZOUT

EAU & 
ASSAINISSEMENT

Le dossier de l’eau est un sujet 
d’actualité à Louargat mais aussi un 
enjeu d’avenir.

Lors du conseil municipal du 26 mai, 
M.  LE MEAUX, président du conseil 
d’agglomération GPA, a pu expliquer la 
situation de la commune.

Le transfert de la gestion de la compé-
tence eau et assainissement n’a pas été 
simple. Suite aux relevés de compteurs 
effectués en octobre et novembre 2019, 
vous avez été signataire de la facture cor-
respondante courant 2020.

Un relevé des compteurs a été effectué 
en début d’année 2021, ainsi votre pro-
chain règlement recouvrera la consom-
mation d’eau de 2020. M.  LE  MEAUX 
propose un étalement de la facturation 
sur deux années, payable en quatre fois 
ou en mensualisation. «On va être attentif 
pour ne mettre personne en difficulté.» 
déclare-t-il.

Par ailleurs, M. LE MEAUX précise que 
la distribution de l’eau est un sujet impor-
tant en Bretagne. «L’agglomération est 
garante de la qualité et de la quantité 
d’eau qu’elle distribue». Elle doit donc 
continuer à entretenir les forages, à inves-
tir pour la protection des captages et à 
préserver autour des milieux naturels sans 
nitrate ni pesticide. La ressource d’eau 
n’est pas inépuisable.
Elle doit aussi assurer la maintenance des 
stations d’épuration.

Ainsi une réflexion est engagée avec 
l’aide d’ingénieurs spécialisés, sur la sta-
tion de St Eloi qui n’a jamais vraiment 
donné satisfaction aux usagers depuis sa 
construction en 2012. «Il s’agit là d’un des 
dossiers les plus complexes de l’agglomé-
ration» a souligné M. LE MEAUX.
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Le Directeur de la Fondation Bon Sauveur, 
Pascal CONAN, est venu à la Maison de 
Santé Pluridisciplinaire le 31 mars 2021 pour 
signer une convention de partenariat avec 
les professionnels de santé installés et ce, en 
présence du Maire, Hervé L’HEVEDER.

« L’un des objectifs est de fluidifier le parcours du 
patient. Le Projet Régional de Santé 2018-2022 
sollicite les acteurs de santé à contribuer à la 
construction d’une réponse territoriale accessible 
à chacun et ayant comme objectif final de mieux 
organiser le parcours de santé des personnes ».

Les objectifs de cette coopération concourent 
à améliorer la prise en charge des personnes 
en souffrance psychique, à organiser un 
parcours coordonné du patient, à renforcer 
les soins de santé primaires, à favoriser la 
prévention et le repérage précoce, à mettre 
en place des bonnes pratiques.

Deux infirmières de la Fondation Bon 
Sauveur sont mises à disposition, deux fois 
une demi-journée par mois.

« C’est un premier pas vers la psychiatrie. C’est 
un modèle qui devrait se développer à l’ave-
nir » a précisé le Docteur Claire BERNARD, 

Médecin psychiatre Chef du Pôle de santé 
Argoat.

Cette démarche avait été inscrite au niveau 
du projet initial de soins, élaboré par le 
Docteur Patrick LEFEBVRE et ses collègues 
partenaires.

Interrogé sur le fonctionnement de la Maison 
de Santé Pluridisciplinaire, le  Docteur 

Patrick LEFEBVRE se dit très satisfait de 
l’agrandissement de la structure qui est 
«  un plus manifeste pour les professionnels et 
la patientèle ». Il précise que l’arrivée d’une 
Orthophoniste est programmée pour le mois 
de septembre 2021.

Les médecins de LOUARGAT ont participé 
également à la vaccination COVID, en vacci-
nant plus de 150 personnes.

L’année 2021 semble maintenant davan-
tage propice à l’organisation d’activités. 
La municipalité a validé son retour et un 
règlement de Concours a été validé lors 
de la séance du Conseil Municipal du 
mois de mai.
Les inscriptions étaient ouvertes 
jusqu’au 23 juin aux différentes catégo-
ries, maison avec jardin ou cour visible 
de la rue, parc et grand jardin privé 
visible de la rue,  façade seule fleurie 
visible de la rue, commerces ou entre-
prises, potagers fleuris visibles de la rue, 

talus, murs ou espaces longeant la voie 
publique.
La participation des habitants est valori-
sante pour notre commune. Le fleuris-
sement des façades, des jardins sur rues 
rend agréable les visites et promenades 
sur Louargat / St Eloi.
Le règlement du concours est consul-
table sur le site internet de la commune.
Le jury s’est déplacé le mardi 13 juillet 
et le résultat du concours sera porté à 
la connaissance des candidats d’ici fin 
septembre/début octobre

Signature convention

I N F O S  U T I L E S 
TRAOU MAT DA C’HOUZOUT

LA MAISON DE SANTÉ -  « TY AR DIBOUAN »
La Maison de Santé poursuit son développement et ses activités. 

CONCOURS DE MAISONS FLEURIES  
Le Concours de maisons fleuries n’avait pu s’organiser en 2020 en raison des mesures sanitaires liées à la pandémie. 

TAXITAXI  des TROIS VERSANTSdes TROIS VERSANTS
Marie Christine & Samuel
THOMASTHOMAS

02 96 45 27 76 / 06 08 77 56 37
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E N V I R O N N E M E N T
DOUAR ENDRO

Pour les Côtes d’Armor, l’article 4 de l’ar-
rêté préfectoral du 27 février 1990 fixe les 
horaires. 
Article 4 :
Les travaux de bricolage ou de jardinage réa-
lisés par des particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur 
thermique, tronçonneuses, perceuses, rabo-
teuses ou scies mécaniques ne peuvent être 
effectués que :
•	 Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 

13h30 à 19h30
•	 Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 

à 19h00
•	 Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 

12h00

L’article 4 bis vise les bruits fami-
liers et l’article 5 les animaux
Article 4 bis
Les occupants des locaux d’habi-
tation ou de leurs dépendances 
doivent prendre toutes précau-
tions pour que le voisinage ne 
soit pas troublé par les bruits éma-
nant de ces locaux, tels que ceux 
provenant de phonographes, 
magnétophones, radios, télévi-
sions; instruments de musique, 
appareils ménagers ainsi que ceux résul-
tant du port de soulier à semelles dures ou 
de la pratique d’activités ou de jeux non 
adaptés à ces locaux.

Article 5
Les propriétaires et possesseurs d’animaux, 
en particulier les chiens, sont tenus de 
prendre toutes mesures propres à éviter une 
gêne pour le voisinage, y compris par l’usage 
de tout dispositif dissuadant les animaux de 
faire du bruit de manière répétée et intem-
pestive.

PREVENTION CONTRE LES NUISANCES SONORES

« UN PAS POUR MA 
PLANÈTE »
La Commune de LOUARGAT a pris 
des engagements afin de participer à 
l’édition 2021.

L’école des deux Ménés, l’Association des 
chasseurs de LOUARGAT et la population 
sont donc appelées à se mobiliser pour la 
mise en place d’une action en lien avec le 
programme « Un pas pour ma Planète », 
en partenariat avec « Guingamp Paimpol 
Agglomération ».

Nous reviendrons vers vous pour plus d’in-
formation via la Presse locale sachant que 
l’opération sera menée très probablement 
en septembre, une opération ciblée sur le 
nettoyage des abords…. 

LABEL 4 FLEURS
« VILLES ET VILLAGES FLEURIS »
Cela fait déjà 3 ans que LOUARGAT fait partie des 273 communes labellisées
« 4 fleurs » par le Conseil National des Villes et Villages Fleuris.

La commune s’est inscrite dans cette démarche de labellisation depuis de nombreuses 
années. Cette démarche n’aurait été possible sans l’engagement des élus et du personnel 
pour embellir la Cité avec une vision éco-responsable.
Le Jury s’est présenté sur notre commune pour une visite triennale, le mercredi 23 juin, 
en matinée.

Ce Jury a tout d’abord été accueilli en Mairie par le Maire, les adjoints en charge des 
travaux, de l’environnement et du cadre de 
vie, par les représentants des services tech-
niques et plus particulièrement des espaces 
verts, par les représentants des services 
administratifs.
Le diaporama sur la Commune de 
LOUARGAT a été fort apprécié avec, tout 
comme la visite des infrastructures, du 
jardin de l’église, des cimetières végétalisés, 
des différents quartiers et de la campagne 
Louargataise avec son patrimoine, etc.
Nous espérons que cette visite aura un 
retour positif, avec bien sûr, le maintien de 
notre « Label 4 fleurs ».

Le Jury était composé de la Directrice du CNVVF,
 Déléguée Nationale, du Responsable Environnement

 de Soisy-sous-Montmorency (Val d’Oise),
du Responsable « nature en ville »

de La Roche-Sur-Yon (Vendée) et du Directeur
« Pôle espaces publics » de Quetigny(Côtes d’Or).
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E N V I R O N N E M E N T
DOUAR ENDRO CONSIGNES DE TRI
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E N V I R O N N E M E N T
DOUAR ENDRO

Par la suite, il retournera à Kernilien mais en 
tant que salarié cette fois. Pendant 1 an il sera 
notamment responsable de l’atelier cidricole, 
une activité qu’il découvre avec beaucoup 
d’intérêt et de curiosité.
En 2019 à l’âge de 23 ans, Pierre s’installe 
et rejoint son père Alain sur l’exploitation 
familiale en reprenant la ferme de Christine 
et Rémi LE DAIN, leurs voisins.
Aujourd’hui, le GAEC de Kergrist compte 
120  ha, 120 vaches laitières et un troupeau 

de vaches allaitantes de sélection en cours de 
constitution.
Pour les années à venir Adèle, sa compagne 
(elle aussi passionnée d’élevage et de géné-
tique) envisage de rejoindre Pierre sur l’en-
treprise. Leur objectif est de concilier vie 
professionnelle et vie privée en prenant régu-
lièrement des week-ends et des vacances.
Pour l’heure le couple se lance dans une 
autre aventure puisqu’un heureux évène-
ment est attendu en fin d’été à Hoguéné…

Cet oiseau est très connu en Bretagne. Le 
nombre d’individus ne cesse de croitre 
d’année en année, cause des dégâts de plus 
en plus importants aux cultures et bâtiments. 
Le choucas, est une espèce protégée et un 
oiseau intelligent. Il vit en bande et se mul-
tiplie rapidement très souvent au détriment 
des autres espèces de petits oiseaux qu’il 
n’hésite pas à détruire nuisant ainsi à la bio-
diversité. Il ne niche plus seulement dans les 

cheminées ou les clochers : on peut en aper-
cevoir en campagne, dans des arbres comme 
les châtaigniers. 

Outre les risques d’incendie à déplorer suite 
à la construction de nids dans les cheminées, 
les dégâts occasionnés les plus importants le 
sont sur les cultures et en particulier sur les 
semis de maïs. Le montant des dégâts estimé 
pour un maïs et en comptant les semences, 
le travail du sol et le temps de travail, est 
de l’ordre de 1 400 € de pertes à l’hectare. 
Ce montant peut même être sous-estimé, 
car il ne prend pas en compte les pertes de 
rendements conséquentes d’un re-semis plus 
avancé dans la saison.  

La profession agricole reste donc très mobili-
sée pour maintenir des possibilités d’action. 
Concernant le département des Côtes d’Ar-
mor, une nouvelle organisation s’est mise en 
place avec la désignation de référents locaux. 
Ces référents ont une autorisation préfecto-
rale leur permettant de déclencher des opé-

rations de tir ou de piégeage. Ces opérations 
ne pourront être menées que sur consta-
tation de dégâts et présence d’un nombre 
important de choucas. Sur la commune de 
Louargat, le référent local est Eric COLMOU 
qui peut être joint au 06 23 37  15 05. En 
coordination avec les chasseurs communaux, 
des actions ponctuelles seront menées aussi 
souvent que essentiel. 

Cependant, il est absolument nécessaire de 
remonter à la DDTM le problème des chou-
cas et ce même s’il est déjà très largement 
connu. Les meilleurs compteurs restent 
les agriculteurs. Les déclarations de dégâts 
peuvent se faire en ligne, sur site de la 
Chambre d’agriculture de Bretagne (onglet 
conseil cultures Bretagne). Dans tous les cas, 
il est possible de faire remonter les dégâts soit 
à la DDTM, la Chambre d’agriculture ou la 
Fédération des Chasseurs.	

			   Jacques Bouget – 
Président de la Société de Chasse

AGRICULTURE :
PORTRAIT D’UN JEUNE AGRICULTEUR

CHOUCAS À LOUARGAT

Pierre THOMAS a toujours souhaité être agriculteur. Après un Baccalauréat CGEA 
(Conduite et Gestion de l’Entrepise Agricole), obtenu au lycée de Kernilien, 
il commence sa vie professionnelle au SDAEC (service de remplacement en 
agriculture), période qui lui permet d’acquérir de l’expérience et de découvrir 
différentes méthodes de travail.

Nous sommes nombreux, ces derniers mois à avoir constaté une recrudescence du nombre de choucas sur la commune en 
particulier en centre bourg.

MENUISERIE       PVC-ALU-BOIS
ROPARS Laurent

Fenêtres • Portes • Volets • Clôtures • Portails
LOUARGAT • 02 96 43 59 84
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C O M M I S S I O N  S P O R T S  E T  A S S O C I A T I O N S
KOMISION SPORT HA KEVREDIGEZHIOÙ

ASSOCIATION DU TRAIL DU MÉNÉ BRÉ

L’épreuve louargataise fait effectivement 
partie intégrante du fameux Challenge 
de la Solidarité incluant notamment la 
Galoupadenn (Guingamp), la Rando-Muco 
(Belle-Isle-en-Terre), A Travers l’Estran 
(Plouguiel / Trestel) et la Course de l’Ours 
(Tréguier / La Roche-Jagu). Il est important 
de noter que l’intégralité de la somme récol-
tée par l’association pour les inscriptions est 
reversée à l’association « La Pierre Le Bigaut » 
pour la lutte contre la mucoviscidose. 

L’association Trail du Méné-Bré était en 
sommeil depuis quelques mois. C’est désor-
mais un mauvais souvenir depuis sa reprise 
par une nouvelle équipe à l’été 2020. 
En effet, un nouveau bureau a été mis en 
place :
-	 Co-présidents : Jérôme LE ROUX et 

Didier LE CORFEC
-	 Co-secrétaires : Yann LE MERDY et 

Sébastien LE GUEN
-	 Co-trésoriers : Erwann HENRY et Patrick 

LE ROUX
A ce bureau, viennent s’ajouter une petite 
dizaine de membres pour garnir l’associa-
tion, sans oublier les nombreux bénévoles 
occasionnels mais toujours indispensables.

Après l’idée d’un trail nocturne pour le 
Téléthon 2020 avortée, l’association avait 
fixé sa nouvelle édition au dimanche 6 
juin dernier. « Nous avions aussi prévu une 

course enfants » ajoutent les présidents. 
Malheureusement, en raison du contexte 
sanitaire très incertain, les responsables se 
sont résignés à annuler. Ce n’est évidem-
ment que partie remise ! « On annule cette 
année, mais c’est pour mieux se retrouver l’année 
prochaine ! »

Malgré cela, cette dynamique équipe a voulu 
marquer le coup. Fin mai, ils ont balisé les 
deux circuits de 8kms « A la découverte 
du Méné-Bré » et 17kms. Les coureurs ont 
ainsi pu parcourir la campagne, fouler les 
chemins louargatais et gravir le Méné-Bré 
durant tout le mois de juin. 

Une belle initiative que de très nombreux 
coureurs ont appréciée, notamment chaque 
dimanche matin du mois. Dorénavant, 
même s’ils ne sont plus balisés, vous pouvez 
retrouver ces parcours sur la page facebook 
de l’association. 
Jérôme et Didier insistent enfin pour « remer-
cier tous les sponsors qui nous ont rejoint ces der-
nières semaines, et que nous espérons retrouver 
l’année prochaine ! »

Le rendez-vous est donc pris en juin 
2022 pour la prochaine édition du 

Trail du Méné-Bré !

L’association Trail du Méné-Bré, bien connue à Louargat et dans les alentours, est l’organisatrice d’une course à pied à but 
humanitaire. 

VIANDES - VOLAILLES
CHARCUTERIE - TRAITEUR

12, PLACE ROGER MADIGOU
22540 LOUARGAT

02 96 43 59 56

16, avenue des Prunus
22540 LOUARGAT
02 96 43 13 80
boulangerie.scaviner@wanadoo.fr
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C O M M I S S I O N  S P O R T S  E T  A S S O C I A T I O N S
KOMISION SPORT HA KEVREDIGEZHIOÙ

LES FÊTES COMMUNALES AURONT BIEN LIEU LES 
SAMEDI 31 JUILLET ET MARDI 3 AOÛT !

FÊTES 
COMMUNALES
Les Fêtes communales ont dû être 
annulées en 2020, à notre plus grand 
regret,  en raison de la situation sanitaire 
que vous connaissez tous.

Il était important pour nous tous que cela ne 
se passe pas de la même façon cette année, 
que le lien social que permettent ces fêtes 
puisse se retisser.

Nous avons donc, au regard des règles dictées 
par la Préfecture, pris la décision que les Fêtes 
communales aient bien lieu cette année ! 
Nous pourrons donc nous retrouver dans les 
allées pour rouler nos boules, dans la rue à 
chiner de bonnes affaires, sur le parking de la 
salle des fêtes pour diner en famille ou entre 
amis ou encore près de l’église pour admirer 
le feu d’artifice… Cette année, nous aurons 
donc le droit de profiter de vraies Fêtes com-
munales.

Seule condition pour que toutes ces festivités 
se déroulent au mieux : le port du masque 
sera obligatoire pour chaque manifestation !

Anthony PIROU
Conseiller Délégué

Sports et Associations

KREIZ BREIZH 
ELITE FÉMININ
Régulièrement, la course cycliste 
internationale « Kreiz Breizh Elite 
Féminin  » traverse la commune durant 
le mois de juillet. Cette année n’échappe 
pas à la règle.

La course traversera le bourg le jeudi 29 
juillet prochain (en milieu d’après-midi), 
venant de Belle-Isle en Terre et allant vers 
Bégard. Afin d’assurer la sécurité des cyclistes 
mais aussi de tous les usagers de la route, 
l’association organisatrice nous a sollicités 
pour trouver des signaleurs. Je lance donc un 
appel à toutes les bonnes volontés qui souhai-
teraient participer afin que ce passage dans 
notre commune se passe du mieux possible. 
Vous pouvez d’ores et déjà vous rapprocher 
de la mairie pour vous faire connaître. Merci 
d’avance pour votre participation !

REPRISE 
DU TISSU 
ASSOCIATIF
Le premier semestre de l’année s’est 
révélé bien terne pour l’ensemble des 
associations de la commune. 

En effet, le confinement imposé, des règles 
sanitaires strictes imposées et le couvre-feu de 
la fin de journée ont eu raison de la plupart 
des associations. Il a fallu être patient, très 
patient, pour enfin voir le bout du tunnel. En 
effet, le retour à la « normale » débuté il y a 
quelques semaines, se concrétise désormais 
sérieusement.

Les enfants ont dans un premier temps pu 
reprendre, dans le respect d’un strict proto-
cole sanitaire. Ce dernier s’allégeant au fur 
et à mesure des semaines, les adultes ont eux 
aussi pu reprendre le chemin de la salle de 
sport, du dojo, du stade, du boulodrome ou 
du gymnase. Même l’association des retraités 
a repris ses activités du mardi. Un retour 
«  presque à la normale » que beaucoup 
d’entre nous savourent après des mois de 
privation.

Nous ne savons pas comment la situation 
sanitaire va évoluer dans le pays dans les mois 
à venir. Alors profitons de toutes les activités 
proposées par les associations de la com-
mune. Ces dernières sont pressées de revoir 
chacun et chacune d’entre nous…
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N O U V E L L E S   I N S T A L L A T I O N S
STALIOU HAG ARTIZANED NEVEZ

TOUBOULIC ESPACES VERTS

GÎTES DE TOULLAN BRÉ

Une entreprise et clientèle qu’il 
connaissait bien puisqu’il y a passé 
ses 4 années d’apprentissage. En 
effet, Yoann a obtenu deux brevets 
professionnels en aménagement pay-
sager. Un BP niveau 4 (2 ans) et un 
BP niveau 5 (2 ans). A la suite de 
cette formation il a travaillé quasi-
ment 1 an dans l’entreprise Paysages 
des 2 ménés de Louargat puis retour 
aux sources chez M. Le Bonniec pen-
dant 1 an et demi avant de prendre 
le relais. 
Sa passion l’entretien des espaces 
verts ! Il propose donc de la tonte, 

de la taille d’arbustes et d’arbres, du 
désherbage, du débroussaillage et de 
l’abattage, élagage de bois sur des 
hauteurs limitées

Afin de rendre ses services plus acces-
sibles il a demandé à ce que son 
travail soit reconnu comme service à 
la personne, ainsi ses clients peuvent 
bénéficier de 50% de crédit d’impôt.

Contact : 82 avenue des prunus
22540 LOUARGAT
06/88/12/76/62 
touboulic.espaces.verts@outlook.fr

Originaire du nord, ces amoureux de la 
Bretagne, où ils venaient depuis 10 ans 
en vacances, sont tombés sous le charme 
de la commune et de cette magnifique 
longère de Toullan Bré qui offrait tout 
le potentiel nécessaire pour réaliser leur 
rêve : ouvrir des gîtes et profiter de la vie 
à la campagne tout en étant proches de 
la mer ! 
Le gîte « Les mouettes », pouvant accueil-
lir 2 personnes, était déjà existant mais 
demandait un petit rafraichissement. En 
fonctionnement depuis le mois de mars 
il a encore été amélioré avec l’aménage-
ment d’une superbe terrasse.
Le second gîte « Jetez l’ancre » était à 
créer dans la « grange » attenante à la 
maison. Il permettra d’accueillir de 4 à 6 
personnes. Fabien qui était gérant d’un 
Tabac/Presse est aussi un bon bricoleur 
et fait tous les travaux lui-même. Il n’a 
donc pas chômé pour pouvoir mettre le 
gîte en fonctionnement pour la saison 
d’été.

Jessica, conseillère de vente à domicile, 
s’occupe de la décoration sur le thème 
de la mer et de l’équipement des gîtes en 
produits et linge de maison bio-écolo afin 
de préserver cet environnement qu’elle 
aime tant. 

Des aménagements extérieurs et une aire 
de jeux pour enfant finissent d’agrémen-
ter ce bel endroit.
Que du bonheur dans cette nouvelle vie 
qui démarre !!
Dynamiques et souriants Fabien et Jessica 
se font donc un plaisir d’accueillir les 
vacanciers pour une nuit, un week-end ou 
à la semaine selon la saison.

Contact et réservations : 06/80/51/45/95 
ou 06/34/11/09/92.
gites.toullanbre@yahoo.com.
Page Facebook :
Gîtes les mouettes & jetez l’ancre
Site internet : gites-toullan-bre.fr

Yoann TOUBOULIC, 25 ans, a repris les ¾ de l’entreprise d’aménagement 
paysager de Marc Le Bonniec depuis le mois de mars 2021.

Jessica, Fabien GAILLET et leurs deux enfants 
se sont installés en toute fin d’année 2020 
sur la commune de Louargat avec un tout 
nouveau projet de vie. 
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L’ATELIER BEAUTÉ

Un retour aux sources sa famille 
étant originaire de Plounévez-
Moëdec et Belle-Isle-En-Terre.
Titulaire d’un CAP et d’un BP coif-
fure avec une spécialisation de colo-
riste, Camille s’est plus récemment 
formée en maquillage permanent 
à Paris à la « Maud Academy » lea-
der pour ce type de formation. Elle 
souhaitait, après plusieurs années de 
travail dans des salons de coiffure, 
puis à son compte comme coiffeuse 
à domicile, proposer plus ! 
« J’adore la transformation, j’aime voir le 
changement chez les clients, les voir sortir 
avec le sourire et par-dessus tout je fais ce 
métier pour le contact avec les gens, le fait 

de créer de vrais liens avec eux m’importe 
énormément »
C’est pourquoi, « L’atelier beauté 
by Camille » vous propose coiffure 
mixte, extension et rehaussement de 
cils, prothèses ongulaires, pose de 
vernis semi-permanent et très pro-
chainement des massages.

Dans un avenir plus lointain, si le 
succès est au rendez-vous et à condi-
tion de pouvoir déléguer un peu sur 
la partie coiffure, cette passionnée 
souhaiterait développer l’académie 
en proposant du maquillage perma-
nent, de la tricopigmentation ainsi 
qu’une gamme de life repair.

Contact et prise de rendez-vous :
10, place Roger Madigou
22540 LOUARGAT
09/83/24/29/10 
Page Facebook, L’atelier beauté Louargat 
Ouvert lundi, mardi, jeudi et vendredi, sans interruption, 
de 9 h à 18 h 30 et le samedi, de 10 h à 17 h.
Fermeture le mercredi. 

Camille JOBIC, jeune maman de 30 ans résidant à Pédernec à ouvert 
depuis le 1er juin un nouveau salon de coiffure qui offre des services un 
peu différents de ceux que l’on peut voir habituellement.

MARÉCHAL-FERRANT

Il exerce ce métier devenu rare et dif-
ficile avec passion, passion qui lui est 
venue lors d’un périple en roulotte 
de deux ans à travers l’Europe. En 
effet, les deux chevaux de trait qui 
la tractaient avaient bien évidement 
besoin de soins. C’est là que Baptiste 
a commencé à s’intéresser au métier 
de maréchal-ferrant. Au gré des ren-
contres et des kilomètres, il constate 
l’importance d’un bon ferrage et la 
précision que cela nécessite. C’est le 
coup de cœur pour ce métier !

De retour au pays il décide donc de 
se former et passe un CAP puis conti-
nue sa formation auprès d’un expert 

en la matière dans le Finistère. Puis 
il s’installe à son compte dans la 
campagne de Louargat. Il propose 
donc des ferrures pour les chevaux 
mais également des parages pour 
chevaux, poneys et ânes.
Une bien jolie reconversion pour 
cet ancien sportif de haut niveau et 
surtout un chouette clin d’œil à son 
arrière-arrière-grand-père qui exer-
çait le métier à Carhaix.

Conctact :
Baptiste LE PENNEC 
Toul forest - 22540 LOUARGAT
06/20/47/94/93

Baptiste LE PENNEC 30 ans originaire de St Jean Kerdaniel, s’est installé comme maréchal-ferrant sur la commune depuis janvier 
2020.

Cadre calme et verdoyant 

Pensions chevaux à la carte : 
-  Pension pré individuel ou en collectif 
-  Pension pré/box individuel ou en collectif 
 
Installations de qualité, accès à la forêt 

Bien-être animal 
 
Accès RN 12 

Andréanne BENOIT / Kercadiou, Louargat / 06 82 94 91 53  

Cadre calme et verdoyant 

Pensions chevaux à la carte : 
-  Pension pré individuel ou en collectif 
-  Pension pré/box individuel ou en collectif 
 
Installations de qualité, accès à la forêt 

Bien-être animal 
 
Accès RN 12 

Andréanne BENOIT / Kercadiou, Louargat / 06 82 94 91 53  
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Leur leitmotiv :
•	 Réussir à faire naître et croître des plantes 

rares d’ombres, peu courantes ainsi 
qu’arbustes, arbres et bambous au cœur 
de la pépinière. Explorateurs et voya-
geurs, ils s’orientent principalement vers 
la reproduction d’espèces venant d’Asie 
(Vietnam),

•	 Créer un véritable laboratoire vivant à 
ciel ouvert avec le jardin qui apprivoise 
ces différentes plantes en situation réelle 
en s’acclimatant à la nature du sol et au 
climat breton,

•	 Tester, réajuster, évaluer le comporte-
ment de ces cultures en plein air. Cette 
méthode d’observation et d’analyse rigou-
reuse bonifie leur savoir-faire. Plus value 
de savoir professionnel, un atout précieux 
pour guider et conseiller les passionnés 
de botanique mais aussi les particuliers 
lors de la vente de leur production,

Aujourd’hui, en 10 ans grâce au feeling de 
leur imagination, leur passion de création 
et de leur labeur, Maxime et Aurélie ont 
transformé cet espace en un véritable havre 
de paix. Leur lieu de travail se fond dans 
ce majestueux musée vivant qu’est leur 
beau jardin botanique. Au fil des saisons, ce 
jardin toujours en mouvement dévoile une 

multitude de palettes colorées uniques et 
éphémères.

Un petit coin de paradis qui hors du temps, 
appelle les visiteurs à la rêverie et à la séré-
nité.

Un arboretum thématique par continent 
est en cours de germination pour arriver 
à maturité dans 5-6 ans. Maxime finalise 
également le montage de serres pour une 
production de plants en pleine terre.
Afin de faire découvrir leurs collections de 
plantes, ils sont présents dans diverses fêtes 
de plantes de la région et sur toute la France 
(calendrier consultable sur le web et les 
réseaux sociaux).

Ces manifestations leur permettent aussi de 
se rencontrer entre professionnels afin de 
s’échanger des graines et astuces.

A ce jour, il y a plus de 3000 espèces ou 
taxons répertoriés dans leur catalogue. Il 
est possible de commander sur le web. Ils 
honorent des ventes sur toute l’Europe avec 
livraison Chronopost.

Une visite libre du jardin botanique est 
proposée au public pendant les horaires 
d’ouverture de la pépinière au tarif de 5 
euros par adulte (gratuit pour les enfants).

Horaires d’ouverture
Mercredi après-midi à partir de 14h (de 
mars à octobre) Mercredi après-midi au 
samedi après-midi à partir de 14 h (de juin 
à août).
Adresse :
Guernevez Plouserf   22540 LOUARGAT
Site internet  : www.pepiniervert-tige.fr 
Téléphone  : 06/74/34/79/99

Arrivant de Loire Atlantique, fin 2011, Maxime et Aurélie 
VAN DE SANDE décident de poser leurs valises riches de 
belles expériences professionnelles, au cœur d’une petite 
vallée louargataise au lieu dit Guernevez Plouserf.
Jeunes passionnés et amoureux de nature, de plantes, de 
jardin, ils mènent de front l’installation de leur pépinière et 
la métamorphose d’un roncier de 2 hectares en jardin.

LA PEPINIERE ET LE 
JARDIN BOTANIQUE
VERT ‘ TIGE

UN CLIN D’ŒIL À L’ARTISANAT VÉGÉTAL ET FLORAL
    « La nature est un somptueux théâtre où chaque jour est un spectacle ... »
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FLEURS DU MÉNÉ
Après une décennie de mise en sommeil, la boutique de fleurs gérée jusqu’en 1996 par Mme PERSONNIC Nicole reprend des 
couleurs en septembre 2006 entre les mains de M. LE GOFF Frédéric connu sous le nom de Fred, tout jeune fleuriste de 18 ans.

Louargatais, Fred n’est pas un étranger des 
lieux. Il a plaisir à nous rappeler sa passion 
pour les fleurs dès l’âge de 9 ans quand 
Nicole l’accueillait avec bienveillance après 
sa journée de classe.... Une évidence pour 
lui de se projeter vers ce métier technique, 
artistique et relationnel.
Son parcours est florissant. Sa jolie bou-
tique est régulièrement réagencée, reloo-
kée et repensée selon les saisons. C’est dans 
un écrin de verdure odorant, pétillant où 
les fleurs sont reines que Fred et l’ensemble 
de son équipe vous accueillent. Toujours 
avec le sourire, ils guident, conseillent et 
réalisent les compositions florales répon-
dant à vos attentes bien spécifiques. 

Soucieux de proposer des fleurs naturelles 
et des plants de qualité, Fred a opté pour 
des achats en circuit court et issus de 
la production locale. Il y a 10 ans, 80% 
de sa marchandise venait d’Hollande. 
Aujourd’hui, 50% provient de France dont 
40 % d’origine bretonne : les rosiers sont 
produits à Plougastel Daoulas, les plantes à 
massifs type géraniums, bégonias, légumes 
sont d’origine costarmoricaines. Chaque 
semaine, il va sélectionner des plants, 

des arbustes au cœur d’une pépinière à 
Plessala.

Depuis 2009, en complément des fleurs 
et objets de décoration, il propose une 
large gamme de bières, de vins (200 réfé-
rences de petits producteurs) ainsi qu’un 
rayon d’épicerie fine (chocolats, rillettes, 
confitures ...). Fin avril, la création d’une 
jardinerie ambiance zen vient bonifier ces 
lieux chaleureusement colorés.  

Fred et son collaborateur Rémy sont entou-
rés d’une équipe de 4 salariés dont une 
personne à mi-temps, d’un apprenti, d’un 
saisonnier à temps partiel d’avril à juillet et 
de stagiaires toute l’année. 

Depuis le premier confinement, la mise 
en place d’un drive et d’un click & collect 
a eu beaucoup de succès auprès de sa 
clientèle et bien au-delà. Il a eu des per-
sonnes venant des secteurs de Guingamp, 
Bourbriac, Lannion, Bégard. 
À ce jour, il maintient toujours ces presta-
tions ainsi qu’un service Interflora avec des 
livraisons sur l’ensemble du département 
22.

Sur le site TooGoodToGo avec des inven-
dus à prix cassés, il a vu son activité aug-
menter de 20%.

Un site web marchand est en cours de réa-
lisation. Il devrait être fonctionnel courant 
juin, ce qui permettra d’acheter en direct. 
En mouvance avec notre société, les com-
merces de proximité comme celui de Fred 
ont su faire preuve de réactivité pour 
s’adapter et assurer un service de qualité à 
la population.

Horaires d’ouverture :
Le lundi de 9h à 12h30 et de 14h à 19h
Du mardi au samedi de 9h à 19h30
Le dimanche de 9h15 à 12h45
Site www.fleursdumene.fr
Téléphone : 02/96/43/52/67

L E S  C O M M E R C E S
AR STALIOÙ
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En janvier 2002, le petit fils M. Marzin 
Laurent reprend le flambeau familial.

En 2015, Laurent MARZIN s’associe 
avec M. Sardat Pierre pour fusionner 3 
concessions Bretonnes : Gicquel Feat, 
Codima, et les Ets MARZIN. Ils donnent 
naissance à la nouvelle enseigne MS 
EQUIPEMENT.

Très récemment, le groupe MS 
Equipement s’agrandit encore en pre-
nant la direction des sociétés Jardiman 
et Hiliade, concessionnaires John Deere 
Espaces Vert et Agricole en Ille et Vilaine. 
Aujourd’hui, le groupe dont le siège 
social est basé à Lamballe, se compose de 
250 collaborateurs. Il rayonne sur trois 
départements bretons (22, 35, 56) avec 
15 agences ouvertes aux professionnels 
du monde agricole et des espaces verts. 
L’acquisition de la société JARDIMAN 
ouvre de nouveaux horizons pour les 
particuliers leur proposant du matériel 

de motoculture et des robots de tonte de 
la marque suédoise : Husqvarna.

Dans la ZA de St Paul, une nouvelle 
entité vient de sortir de terre en ce début 
d’année 2021. Un bâtiment spacieux 
de plus de 2000m2 conçu en majorité 
par des entreprises locales, procure des 
espaces de travail confortables et adaptés 
aux normes en vigueur (ateliers isolés 
et éclairés avec leds, pont roulant pour 
les charges lourdes, salle de réunion 
connectée, bloc détente et sanitaires...).

À l’accueil, un premier espace est dédié 
aux professionnels (outillage et fourni-
tures) un second est en cours d’agence-
ment pour du matériel de motoculture. 
Celui-ci sera prochainement ouvert aux 
particuliers désireux d’acquérir ou de 
faire entretenir leur tondeuse ou tout 
matériel d’entretien du jardin.
En parallèle de cette construction, un 
vaste parc de stockage du matériel agri-

cole côtoie un quai enterré pour les 
livraisons, une microstation de traite-
ment des eaux, des bennes pour tri 
sélectif et une poche à eau de 300m3 
pour la sécurité incendie. L’équipe, com-
posée de 8 techniciens, 2 magasiniers, 
4 commerciaux et 2 AMS (spécialistes 
en agriculture de précision : guidage, 
traçabilité), gère des services sur un 
large secteur d’activités agricoles. Avec 
l’ouverture du site motoculture, 2 à 3 
personnes formées aux technologies des 
espaces verts devraient compléter cet 
effectif d’ici la fin de l’année.

Le groupe MS Equipement recrute !
Si pour vous les métiers du machinisme 
agricole vous intéressent, des postes de 
techniciens, mécaniciens, commerciaux, 
magasiniers sont disponibles.
Pour de plus amples informations, un 
site internet est régulièrement actualisé.

Avec une société en pleine mutation 
numérique et l’arrivée de nouvelles pra-
tiques agricoles plus respectueuses de 
l’environnement, le groupe est en pleine 
mouvance technologique. Les innova-
tions en machinisme, en robotique, en 
intelligence artificielle ouvrent les portes 
d’une agriculture moderne de précision 
pour demain …

Adresse : Zone de Saint Paul
Site internet : www.msequipement.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au
vendredi 8h30-12h et 13h30-18h
Samedi et dimanche :
astreinte téléphonique en saison
Téléphone : 02/96/43/32/79

MS 
EQUIPEMENT

Dans les années 1960, la famille 
MARZIN de Paimpol fonde deux 
entreprises de mécanique agricole, 
une dans leur secteur du Goëlo et la 
seconde à Louargat. Au fil des ans, 
en s’adaptant à l’évolution et aux 
exigences de l’agriculture bretonne, 
les établissements MARZIN 
s’agrandissent. Ils deviennent 
concessionnaires John DEERE en 
1985.
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EUREDENN 
L’union de deux coopératives bretonnes TRISKALIA et le groupe d’AUCY est à l’origine de la création de ce tout nouvel acteur 
référent de l’agriculture et de l’agroalimentaire en date du 1er janvier 2020.

Petit rappel historique :
•	 dans les années 1910-1920, les agricul-

teurs de l’époque sont à l’origine de la 
création des coopératives,

•	 vers 1950, naissance de la coopérative 
UCA (union coopérative de l’Argoat) 
qui devient dans les années 1990 la coo-
pérative du Trieux, siège social basé sur 
Guingamp,

•	 en 2003, le groupe Eolys est créé suite à 
la fusion des filiales Dynal et Douphine 
ainsi que celle de la coop du Trieux,

•	 en 2010, une nouvelle coopérative 
Triskalia voit le jour, après la fusion de 
Coopagri Bretagne, Eolys et d’une coo-
pérative d’agriculteurs du 56.

Le groupe coopératif EUREDENN se com-
pose de 20 000 agriculteurs coopérateurs et 
de 9000 collaborateurs. Le premier magasin 
type Gamm Vert est inauguré à Châteaulin 
en 1973. Aujourd’hui, 300 points de vente 
(magasin vert, point vert,...) sont ouverts au 
grand public sur la région Bretagne.

Le magasin anciennement Triskalia de 
Louargat se situe dans la ZA Pors Diouris, 
à la sortie du bourg, direction Belle-Isle-
En-Terre.

Mickaël, responsable de ce point de vente, 
accompagné de Pascal et Klairvi accueillent 
les professionnels et les particuliers.
Magasin de 160 m2 en libre-service, il est 
agencé en divers secteurs d’activité type :

•	 bricolage, outillage,
•	 électricité,  plomberie, visserie, 
•	 vêtements  de travail,
•	 alimentation animale (chiens, chats, 

poules),
•	 produits du terroir, 
•	 un espace jardinage propose des graines, 

plants de légumes et de fleurs au rythme 
des saisons. 

À l’extérieur, matériaux type sable, ciment, 
gravillons, ardoises, silo de chaux vrac et 
équipement pour jardin offrent à la clien-
tèle de vastes possibilités de choix.  
En parallèle de la vente de ces produits, 
l’équipe conseille et oriente le consom-
mateur en étant soucieux du respect des 
normes phytosanitaires en vigueur. 
Un commercial itinérant est disponible 
pour conseiller et assurer un suivi chez les 
agriculteurs lors de l’achat de semences, 
de produits phytosanitaires, engrais et ali-
mentation animale. 

Avec l’aide d’un salarié saisonnier, ils 
assurent la collecte des céréales (envi-
ron 4000 tonnes) en été et celle du maïs 
grain en automne.

Un service de commandes avec livraisons 
à domicile de produits pétroliers (fuel) est 
disponible du lundi au samedi. 

Pour les particuliers, il est possible de stoc-
ker les commandes de palettes de pellets, 

libre à chacun de venir se réapprovisionner 
pendant l’hiver.
Aujourd’hui, il constate une augmentation 
de leur activité liée à la pandémie. Les 
consommateurs se sont adaptés et orientés 
vers le commerce de proximité.

Enseigne multi-services en zone rurale, à 
l’écoute de leur clientèle et d’un monde 
agricole en plein changement, l’enjeu de 
demain sera de fidéliser et d’élargir la 
gamme de produits.

Horaires d’ouverture :
Lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h 
à 18h
Samedi de 9h – 12h et de 14h- 17h
Site internet : www.euredenn.fr
Téléphone : 02/96/43/12/74
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E T A T  C I V I L  -  DU 1er SEMESTRE 2021
GANEDIGEZHIOÙ, MARVIOÙ HA DIMEZIOÙ

NAISSANCES
SELON AVIS REÇUS DES COMMUNES EXTÉRIEURES

31 août 2020 - Éthan ROBERT - 1, Lanvoas
  5 janvier 2021 - Nyno LE MERRER -  1, place des Sabotiers

11 janvier 2021 - Emma ROBIN BICREL -  2, Pors an Quen
25 janvier 2021 - Swann LE MÉVEL -  8, Crec’h Borgne

  5 février 2021 - Léo FOURDAN - 2 bis, Bel Air
  7 février 2021 - Selena PESTY - 33, Le Gollot Bras
  8 février 2021 - Liam GOUZOUGUEN - 1, Froudic
13 mars 2021 - Kézia SIMON - 4, rue de Saint Eloi

17 mars 2021 - Jennah FELLAH - 6, place Roger Madigou
26 mars 2021 - Vadim HOUEROU -  9, rue Traou Guer

31 mars 2021 - Antoine FODOR - 1, rue du Stade
  2 avril 2021 - Léia VALLON -  26, avenue des Prunus

  3 avril 2021 - Lucie ANTHOINE - 7, avenue des Prunus
11 avril 2021 - Aéla RANNOU -  4, Bel Air

14 avril 2021 - Alessyo GODEFROY -  5, rue Stang Per
21 mai 2021 - Paul-Emile CHAPIN MOUNIER -  2, Cleuntreuz

30 mai 2021 - Lohan GALHAUT CLOAREC - 9, Promenade de l’Argoat

DÉCÈS
23 juin 2020 - Aimé LE BRAS

1er janvier 2021 - Yvette LE GUEN
11 janvier 2021 - Hélène LAMPER

13 janvier 2021 - Jérôme DIDIER
29 janvier 2021 - Fernand BÉNECH

31 janvier 2021 - Jean ROBIN
19 février 2021 - Jacques JACOB

21 février 2021 - Liliane VARGAS MACCIUCCA
10 mars 2021 - Pierre DOITTEAU

16 mars 2021 - Florian BURLOT
  5 avril 2021 - Marie LE YANNOU

  5 juin 2021 - Ernest ROBIN
  5 juin 2021 - Jacques CASSIEN
14 juin 2021 - Louise JÉZÉQUEL

MARIAGES
13 février 2021 - Jean-Jacques SIMON & Catherine MONTRÉER

17 avril 2021 - Aurélien LE YANNOU & Marion GUÉGUEN
15 mai 2021 - Jacques DÉNOUEL & Marie-Pierre DIRIDOLLOU

19 juin 2021 - Vincent WEBER & Sonia PILUCCHINI
26 juin 2021 - Benjamin VALLAT - - LE GRUEIC & Aurélie LEGRAND

26 juin 2021 - Quentin PODER & Pascaline BUTTIN

PACS
26 juin 2021 - Kilian LE BRIS & Lucie DAVAÏ

CALENDRIER DES FETES 2021
Juillet 
31 au 3 aout - Multi asso et municipalité - Fête municipale de 
Louargat toutes les salles + matériel 
Août 
28/29 - Comité du Gollot - Fête du Gollot - Boulodrome du 
Gollot 
Septembre 
17 - Boulou breizh Louergad - AG et repas - Foyer mille clubs 
20 - Les randonneurs des deux ménés - AG - Salle l’Argoat/foyer 
Octobre 
03 - Les randonneurs des deux ménés - Rando annuelle - Salle 
l’Argoat 
16 - Ensemble pour Pédro - Vide grenier - Salle l’Argoat 
23 - USMB - Repas - Salle l’Argoat 
Novembre 
27 - amicale laique - repas - salle l’argoat 
Décembre 
04/05 - Inter assos - Téléthon - Salle l’Argoat 
17 - Les randonneurs des deux ménés - Bûche de noël - Salle 
l’Argoat 

Samedi 31 Juillet
Concours de boules - Pen eus pen 128 

places - Tirage 14h30 Boulodrome 
Stade Louis Torquéau 

Dimanche 1er Août
- VIDE-GRENIERS : au bourg de 8h à 18h - Buvette et restauration sur
place - 2,50 €/m - Réservation 06 89 74 91 42 ou 06 89 92 57 11
- REPAS DE RUE : à la salle Argoat + parking (kir/jambon à
l'os+gratin+ratatouille/salade+fromage/tarte aux pommes) uniquement sur
réservation (800 tickets) dans les commerces - 11 euros adulte et 8 euros
enfant

- FEU D'ARTIFICE : à 23h place de l'église

Lundi 2 Août 
Concours de boules - Triplettes

Boulodrome Stade Louis Torquéau 

Mardi 3 Août 
Concours de boules 

Doublettes communales (3 boules) 
Boulodrome Stade Louis Torquéau

SAMEDI 31 JUILLET
MARDI 3 AOÛT
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DEMANDES DE PERMIS DE CONSTRUIRE
12/01/2021 - LE GALL NICOLAS/GOATER MANON
67 AVENUE DES PRUNUS - Rénovation, démolition partielle et extension 
d’une maison d’habitation
15/01/2021 - SCI LP LOUERGAD
BELLEVUE - Démolition d’un bâtiment existant et construction de deux 
cellules artisanales
01/02/2021 - LE LAY  FRANCK
1 LOTISSEMENT  LA CHENEVIERE - Abri de jardin
12/02/2021 - JAWORSKI PASCAL ET YVELINE
14 RUE DE LA GARE - Construction d’un garage
16/02/2021 - COLAS JÉRÉMY/EL-ANTRAZI CARLA
5 LOTISSEMENT TRAOU KER - Construction d’une maison individuelle
17/02/2021 - NICOL GUILLAUME
2 KERBOL - Extension de la maison d’habitation
24/02/2021 - CASTEK SANDRINE
1 LOTISSEMENT TRAOU KER - Construction d’une maison individuelle
05/03/2021 - AMOURET FRÉDÉRIC
2 KERLEAU BRAS - Construction d’un hangar à fourrages, construction 
d’un silo à céréales, démolition d’un hangar à matériel
05/03/2021 - SCI DU CHAN
GOLLOT BRAS - Construction d’une maison individuelle
09/03/2021 - LE QUERE ANTHONY ET LAURENCE
17 LOTISSEMENT PARK SALADENN - Construction d’une maison 
individuelle
13/03/2021 - GARANDEL DIDIER
BEL AIR - Construction d’une maison individuelle
23/03/2021 - NICOLAS DELPHINE/GUILLAUME DYLAN
14 LOTISSEMENT LA CHENEVIERE - Construction d’une maison 
individuelle
24/03/2021 - HENRY ERWAN ET MARIE
3 RUE DE POUL MORVAN - LE MANATY - Construction d’un garage 
ouvert en extension d’une maison d’habitation
01/04/2021 - EARL DE PORC KERIDRE
HERVE Yoann - KERIDRE - Construction d’un bâtiment de quarantaine et 
démolition d’un bâtiment devenu vétuste

DECLARATIONS PREALABLES DE TRAVAUX
08/01/2021 - LE NORMAND MORAN/BOULIC ALINE
13 PROMENADE DE L’ARGOAT - Modification d’ouvertures
15/01/2021 - LE CAM YOANN
5 BIS HENT KERHUEL - Abri de jardin
15/01/2021 - L’HEVEDER VÉRONIQUE
13 TRAVERSE DU VIEUX CHENE - Modification d’ouvertures
11/02/2021 - JAWORSKI PASCAL ET YVELINE
14 RUE DE LA GARE - Clôture
12/02/2021 - JAWORSKI PASCAL ET YVELINE
14 RUE DE LA GARE - Abri de jardin
22/02/2021 - COMMUNE - 9 TOULLAN BOURG - PARC NESSAN BRAS 
Installation panneaux photovoltaïques
22/02/2021 - LEBRUN MICHEL - 18 RUE DE SAINT ELOI - Véranda 
22/02/2021 - GAEC CONVENANT DENIS GOATER
INTEM Jean-Marie - SAINT ELOI - Suppression d’un élément bocager et 
compensation égale à proximité
12/03/2021 - BIDAULT EHOARN
3 LIZIVIDIC - Modification d’ouvertures
15/03/2021 - HUON DENIS 
23 RUE DES TILLEULS - Création fenêtres de toit
17/03/2021 - THOMAS STÉPHANE
1 RUE KREIZET - Création d’un garage + pergola
16/04/2021 - CONNAN ANTHONY - 20 RUE DES TILLEULS - Carport
28/04/2021 - BLANCHARD PATRICK
6 PONT ELORY - Création d’une extension sur maison d’habitation
29/04/2021 - MANDEGOU CHANTAL
18 RUE DU MANATY - Modification d’ouvertures
30/04/2021 - DANTEC ANNE-MARIE
7 RUE PORS MARZIN - Modification d’ouvertures
17/05/2021 - PRIGENT YOHANN/ JORGELIN CINDY
1 PLACE KAËR - Modification d’ouvertures
21/05/2021 - RIOU JEAN-BAPTISTE/LE COZIC STÉPHANIE 
LEC’H TANT - Installation panneaux photovoltaïques
21/05/2021 - BOURDONNEC CHRISTOPHE
12 BIS LE GOLLOT BRAS - Clôture
23/06/2021 - MOISAN ANTHONY
10 B, PLACE ROGER MADIGOU - Abri de jardin

U R B A N I S M
SEVEL TIER / LABOURIOÙ

DEMANDES DÉPOSÉES AU TITRE DE L’URBANISME
AU COURS DU 1er SEMESTRE 2021

L’instruction des autorisations d’urbanisme est assurée par les services de Guingamp-Paimpol Agglomération depuis le 01/01/18. Les 
dossiers sont toujours à déposer à la Mairie. En attendant l’approbation du PLUI, les documents d’urbanisme communaux existants (Plan 

Local d’Urbanisme) continuent d’exister et s’appliquent aux autorisations du droit des sols. 

TARIFS LOCATION DE SALLES SALLE DE L’ARGOAT / SALLE LE 
MENHIR

FOYER MILLE CLUBS

CAUTION OBLIGATOIRE 500 € COMMUNE HORS COMMUNE COMMUNE HORS COMMUNE

* Repas
* Repas le lendemain

220 €
70 €

330 €
100 €

145 €
60 €

230 €
95 €

* Réveillons de Noël ou Nouvel An
(réservés uniquement aux Louargatais)

280 € 200 €

* Repas, Bal ou Loto Associations Communales
3 utilisations 

gratuites puis 110 € 
à partir de la 4ème

* Boum (scolaires, étudiants)  40 €
Soirée Dansante             75 €

* Repas Associations extérieures 300 €

* Bals ou Fest Noz Associations extérieures 230 €

* Apéritif 95 € 160 € 75 € 120 €

Café après cérémonie funèbre locale (particulier)
Café après cérémonie funèbre locale (restaurateur)

Gratuit

90 €

Gratuit

95 €

Gratuit
70 €

Gratuit
75€

* Expositions, Ventes, Soldes 90 € 180 € 60 € 120 €

*Assemblées Générales
*Réunions

Gratuit 100 € * Spectacle 50 € itinérant 55 €
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Traductions/ Troidigezh
du précédant bulletin

Unan o toullañ 
Un fait des trous (le groin)
Daou o c’hwesañ an toull
Deux qui reniflent le trou (les narines)
Daou o selaou toullañ
Deux écoutent faire le trou (les oreilles)
Daou sellet toullañ
Deux regardent faire le trou (les yeux)
Pevar souten da doullañ
Quatre sont en appui pour faire le trou 
(les pattes)
Hag unan o skein war an toull
Et un qui tape sur le trou (la queue)
Piv eo ?
Qui est-ce ?
Ar gwiz o furchal evit klask mez
La truie à la recherche de glands

Ar roue hag ar rouannez o plantañ 
panez
Le roi et la reine en train de planter des 
panais
Ar panez oa kaer
Les panais étaient beaux
Al laer oa fin 
Le voleur était fin
Ar gwin oa tomm
Le vin était chaud
Ar bramm oa kalet
Le pet était dur
An oaled oa en maen
L’âtre était en pierre
E gein oa en kig
Son dos était en chair
Ar big oa du
La pie était noire
Tremenet al laer 
Le voleur passe
Evet ar gwin
Il but le vin
Leusket ur pezh bramm
Il laisse un grand pet 
Kouezhet war an oaled
Il tombe sur l’âtre
Kouezhet war e gein
Le tombe sur le dos
Tremenet ar big
La pie passe
Hag al laer oa aet d’ar ger diouzhtu
(pris de peur le voleur rentre chez lui

Etre Pariz ha Montroulez, eun toul-
ler, eur brouder, eur brider, eur  
broder hag eur palifikoder.
Ha ma’mije bet e doulamant, e 
vroudamant, e vridamant, e vro-
damant e balifikatamant, me’mije 
bet toullet ha broudet ha bridet ha 
brodet ha palifikodet kenkoulz hag 
an hini a doull, a vroud, a vroud, a 
vrid, a vrod hag a balifikot
(bet klevet ba Plounewez -Moëdeg)

Petra na peus ket gwelet ha na gweli 
ket c’hoazh ?
Eul logodenn ‘ôr he neiz ‘ba 
skouarn ar c’hazh.

Lakaet vo an droidigezh kentañ tro. 

Vous trouverez la traducton au
prochain keleier Louergad.

         Robert Nicolas

LOUARGAT
AU FIL DU TEMPS

UR PENNAD E BREZHONNEG 

C U L T U R E
AR SEVENADUR
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LA COMMUNE EN IMAGES ...
KUMUN SKEUDENNET

Pour leur travail sur la guerre 14-18,
les élèves de CM2 se sont rendus au
monument aux morts

Epreuve de math kangourou
La Bout’s a remis un chèque de 150 euros à 37 étudiants,
ici c’est Mélinda qui le reçoit

Sortie orientation de Skol Gouren au Méné Bré



Les maternelles ont écrit des lettres de vœux à leurs proches

Les élèves du bilingue CM1/CM2
ont enregistré la chanson
« joli coucou » pour le Kan ar Bobl

La Bout’s a remis un chèque pour Handichiens
Emilie vous attend chez Mémé au cœur de St Eloi


